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/ INSCRIPTIONS LISTES ELECTORALES / 
Pour voter aux prochaines élections municipales de mars prochain, les inscriptions sur les listes électorales seront prises jusqu’au 04 Février 
en ligne et jusqu’au 06 Février en mairie, dernier délai. Documents à fournir : Justificatif de domicile et Pièce d’identité. 

/ APPLICATION « INTRAMUROS » / 
La Commune de PLOURIN débarque sur l'application IntraMuros !!!  Une application dédiée à la communication entre la collectivité 
et les habitants. Vous pouvez y retrouver les actualités locales, les événements à venir, des alertes en temps réel ainsi que divers services 
pratiques (commerce, santé, etc...). Vous pouvez aussi signaler un problème à la mairie (voirie, éclairage public...). Vous avez besoin d’aide 
pour son installation et son utilisation ? Venez au cyberespace. Christophe et Sébastien se feront un plaisir de vous accompagner. 

 

/ CYBERESPACE /    02 98 04 37 44 - cyber@plourin.fr. 
Ouvert du Lundi après-midi au Samedi matin : Matin de 9h à 12h – Après-midi de 13h30 à 18h, sauf le lundi, ouvert jusqu’à 20H. 

Tous les Lundis, Travaux Pratiques de 17H00 à 20H00 (vous pouvez arriver à 19H15). 
 

/ BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE / 
Horaires d’ouvertures : le Lundi de 16h30 à 18h30 - le Mercredi de 10h à 12h – le Samedi de 10h à 12h.  

Catalogue accessible sur l'adresse : https://bibliotheque-plourin.fr ou sur le site de la commune rubrique "Services - bibliothèque". 
 

/ AIDE AUX DEVOIRS / 
Reprise de l’aide aux devoirs tous les mardis à 18H00 à la salle Enezenn avec Marie Christine Michelet et Aninte Ambroise. 
Cette aide s'adresse aux collégiens et lycéens, elle est gratuite. Renseignements : 06 19 68 01 62. 
 

/ PETITE REINE PLOURINOISE / 
Tous les Jeudis, Marche - Départ 14h, Parking de la Gare.  Dimanche 25 Janvier : Cyclo – VTT & Marcheurs, départ 9h00 du local. 
 

/ CLUB DU BEL AGE / 
Vendredi 06 Février : Marche cantonale à BRELES 
Vendredi 13 Février : Assemblée Générale du secteur de Mouez ar Mor à BRELES, à partir de 11H, suivie d’un repas 
 

/ ASSOCATION JEUNES DU FOUR / 
Infos & Inscriptions : jeunesdufour@gmail.com - inscriptions.jdf@gmail.com – Lysiane, 06 15 88 85 57 – Samuel, 07 45 22 29 63. 

 

/ AVIS DIVERS / 
MAIRIE- AGENCE POSTALE : Bureaux ouverts tous les jours du Lundi au Vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h – Samedi, de 9H à 
11H30. Mairie : 02 98 04 31 57.  Agence Postale : 02 98 04 31 50.  Site : www.plourin.fr Courriel : accueil@mairie-plourin.fr 

 

RECENSEMENT - JOURNÉE DU CITOYEN : Il est rappelé que les jeunes (filles et garçons) doivent se faire recenser à la Mairie de leur 
domicile dans le mois de leur 16ème anniversaire révolu. Apporter le Livret de Famille. 
 

PAROISSE :   Samedi 24 Janvier : Messes à 18H00 à Saint-Pabu et Trébabu    
Dimanche 25 Janvier : Messes à 9H30 à Ploudalmézeau et Lampaul-Plouarzel – 11H00 à Saint-Renan, Landunvez et Le Conquet.  
 

CABINET INFIRMIER : Mmes DOLL Delphine et BOLEZ Virginie, infirmières libérales, à PLOURIN - Place An Ty Kear.   06 47 50 75 60. 
 

A.T. TAXI : Pour tous vos déplacements, transport de malade assis toute distance, transport scolaire conventionné.   06 45 74 92 24. 
 

DISTRI CLUB MÉDICAL - PLOURIN :  ZA de Keryar - plourin@districlubmedical.com -  02 98 45 28 40 – Pour particuliers et 
professionnels : Importante gamme de produits disponibles. 
 

RECYCLERIE IROISETRIBUT - PLOURIN : Ouverture de la boutique le mercredi et samedi 10h-12h et 14h-18h, ainsi que le vendredi 
après-midi 14h-18h. Possibilité de déposer des objets les mardi, mercredi, vendredi et samedi de 10h-12h et 14h-17h. Contact : 
iroisetribut@gmail.com   Fermeture dimanche et lundi. 
 

ARZELLIZ BASKET : Samedi 24 Janvier : U13M Contre Glazik Pumbasket Briec - RdV, 12h30 à PLOURIN  
U15F2 Contre Le Relecq-Kerhuon – Rdv 14H15 à PLOURIN. 

 

COLLEGE St Joseph La Salle - PLOUDALMEZEAU : Portes Ouvertes les Vendredi 30 Janvier, de 17H à 19H & Samedi 31 Janvier, 
de 10H à 12H. L’occasion pour venir découvrir l’établissement et rencontre l’équipe pédagogique. Les inscriptions sont ouvertes pour tous les 
élèves des écoles publiques et privées du secteur. Pour toute information ou renseignement, vous pouvez consulter notre site internet : 
https://stjoploudal.com. Nous restons également à votre disposition au 02.98.48.10.36 ou col29.st-joseph.ploudalmezeau@e-c.bzh.  
 

MFR CFA PLABENNEC & PLOUDANIEL : Portes ouvertes les Vendredi 23 Janvier, de 17H à 19H & le Samedi 24, de 9H à 17H. 
Formations scolaires par ALTERNANCE : 4ème et 3ème Découverte des métiers - Formations scolaires par ALTERNANCE ou par 
APPRENTISSAGE  CAPA et BAC PRO dans les métiers du Paysage, de l’Horticulture et de l’Agriculture - Formations Adultes par Contrat 
d’ALTERNANCE ou APPRENTISSAGE :  Maçon en Voirie et Réseaux Divers - Ouvrier Paysagiste - Constructions Paysagères - Production-
Transformation-Commercialisation des Produits Fermiers - CAP Intervention en Maintenance Technique des Bâtiments - CAP FLEURISTE - 
BTSA Aménagements Paysagers.                         Renseignements au 02.98.40.40.73 - mfr.plabennec@mfr.asso.fr - www.mfr-
plabennec-ploudaniel.fr . 
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MAISON FAMILIALE – SAINT-RENAN : Portes ouvertes les Vendredi 23 Janvier, de 17H à 19H & le Samedi 24, de 9H à 17H. 
Présentation des formations scolaires et en apprentissage : 4è – 3è – CAPA SAPVER (services aux personnes et vente en espace rural) – 
BAC PRO SAPAT (services aux personnes et animation dans les territoires). Scolarité en alternance :    50 % en entreprise - 50 % à la MFR. 
Actualités sur INSTAGRAM - site : www.mfr-strenan.com.  
 

CFA BRETAGNE - QUIMPER : Portes Ouvertes le Samedi 24 Janvier, de 9H à 16H, 1 rue François-Marie André – Formations du CAP 
au BTS. Inscription sur batiment-cfa.bzh. 
 

CONSERVATOIRE NATIONAL DES ARTES ET METIERS (CNAM) - PLOUFRAGAN : Portes Ouvertes le Samedi 31 Janvier, de 
9h30 à 16h, sur son site de Ploufragan. Découvrez les formations, du bac au bac +5, en alternance ou en formation continue, 
dans des domaines clés : intelligence artificielle – cybersécurité - sécurité-défense - transition alimentaire - numérique, bâtiment, 
gestion... Echanges avec nos équipes pédagogiques – conférences - conseils personnalisés sur les parcours et les 
financements. Entrée libre. Renseignements : Cnam Bretagne – 2 rue Camille Guérin, 22440 Ploufragan – 0972 311 312. 
 

RELAIS PETITE ENFANCE (RPE) : Propose une initiation aux gestes de premiers secours à destination des parents de nourrissons et de 
jeunes enfants, le Lundi 26 Janvier, de 18 à 21H, à la salle Tréléon à MILIZAC. Inscriptions auprès du service RPE : rpam.sud@ccpi.bzh ou 
02.98.48.99.91. 
 

ASSOCIATION RE-SENTIR – STAGE NATURE : Nature et Médecine Traditionnelle Chinoise : Un stage pour comprendre sur quoi se 
fonde cette approche millénaire, holistique, ouverte sur le monde du vivant, issue de l'observation rigoureuse des éléments naturels, des effets 
sur notre organisme, notre humeur et notre santé, s’appuyant sur le respect des cycles et les interactions dans le corps et avec la nature et qui 
intéressera notamment les pratiquants de qi gong, diététique chinoise, massage tuina, acupuncture. Dimanches 25 Janvier et 08 
Février : 9h30-12h à PORTSALL - Renseignements/Inscriptions : www.re-sentir.fr - 06 75 71 89 36. 
 

A. D M. R. du PAYS D’IROISE : Ateliers vidéo/projet documentaire « Vieilles mais pas fossiles » - Projet porté par Télévision Générale 
Brestoise et l’ADMR du Pays d’Iroise, mené par Ambre Bodénès Tramontin, a pour objectif de donner voix aux femmes de + de 60 ans, souvent 
reléguées en dehors des représentations médiatiques dominantes et de déconstruire les stéréotypes liés au vieillissement. Ambre proposera 
aux participantes une série d’ateliers (manipulation outils audiovisuels/ témoignages) à Plouarzel, qui permettront d’explorer la manière dont les 
femmes perçoivent leur vieillissement et leur vie, en confrontant leurs récits personnels aux images véhiculées dans les médias. La finalité du 
projet réside en la création d’un documentaire, qui sera projeté dans diverses communes du territoire, ouvert à toutes les femmes de + de 60 
ans vivant en Pays d’Iroise. Réunion d’information le Mercredi 28 janvier à 15h à la Maison ADMR TY COCON, 50 rue Laennec à 
PLOUARZEL. Renseignements auprès de Lucie Prigent, Chargée de développement ADMR au 06 76 99 63 27. 
 

AMICALE DES DONNEURS DE SANG – ABERS IROISE : L’assemblée générale se tiendra le Vendredi 30 Janvier, à 18H30, à 
l’Arcadie à Ploudalmézeau. Elle sera suivie de la remise de reconnaissances aux donneurs méritants.  
 

CONCERT - LANILDUT : La Chorale Roc’h Melen de Lanildut invite la Chorale Log’A’Rythmes de Logonna Daoulas pour un concert 
commun le Dimanche 1er Février, à 15h, salle Henri Queffélec à Lanildut. Au programme gospels, ballades et chansons, récentes ou plus 
anciennes, françaises et étrangères. Venez nombreux pour ce moment musical et festif ! Entrée au chapeau. 
 

LES PETITS CAPUCINS - LANDUNVEZ : L'association Graines d'Iroise invite les jeunes enfants à venir rouler avec leurs draisienne, roller, 
vélo ou trottinette (obligatoirement sous la responsabilité d'un.e accompagnant.e) le Dimanche 1er Février de 16h à 18h à la salle omnisports 
de Landunvez. Accès gratuit, ouvert à toutes et tous, bonne ambiance, vente de goûter sur place et distribution d'une boisson chaude aux 
adultes. L'association vous invite à son ASSEMBLÉE GÉNÉRALE qui aura lieu sur place ce même jour, de 17 à 18H. Contact : 06 84 34 79 74. 
DICTÉE – SAINT-PABU : L’association Douar ha Mor de Saint-Pabu organise une dictée ludique le Samedi 07 Février à 14H, à l’Espace 
Roz Avel, au profit de la SNSM de Portsall. Cette dictée, ouverte à tous, est composée par Roland Cuinat-Guerraz de l’association les Fêlés de 
l’orthographe de Bourg-Blanc. Prix réservé à la catégorie " élus ". Participation 5 €. Inscriptions sur place ou 
http://lesfelesdelorthographe.blogspot.com/ 
 

FESTIVAL - LANILDUT : L’Amicale Laïque de Lanildut propose son 5ème festival dédié au cinéma, à la musique et à la gastronomie d'un 
pays, du Vendredi 6 au Dimanche 08 Février - Espace Henri Queffélec à LANILDUT. Cette année, l'Espagne est à l’honneur avec 3 films et 
un concert. Vendredi 06, à 20h30 « Femmes au bord de la crise de nerfs » de Pedro Almodóvar – Samedi 07, à 17h « Jamón, jamón » de Bigas 
Luna, suivi d'une paella et d'un concert du groupe Amistad à 21h – Dimanche 08, à 16h, « Septembre sans attendre », de Jonás Trueba, en VO 
sous-titrée. Tarifs : film 2€, concert 12€, 3 films et concert 15€, ½ tarif pour les - de 16 ans. Renseignements : lanildut.amicale@gmail.com - 06 
52 83 43 19 ou 06 84 48 40 68.          Réservation obligatoire pour le repas jusqu’au mercredi 4 février 
 

ASSOCIATION FRANCE ALZHEIMER – FORMATION DES AIDANTS : « Vous accompagnez un parent ou un proche atteint de la 
maladie alzheimer ou d’une maladie apparentée ? L’association vous propose une formation gratuite, avec le soutien de la CNSA (Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie), l’ADMR et le Département du Finistère. 14H de formation animée par une psychologue et une 
bénévole les 7 – 14 – 21 et 28 Mars & 02 Mai, de 14H à 16H30, à la maison ADMR Ty Cocon à PLOUARZEL. Renseignements : 02 98 44 90 
27 – secretariat29@alzheimer.org – www.francealzheimer.org/finistere. 
 

FNATH (Fédération des accidentés de la vie) : Les permanences administratives ont lieu sur rendez-vous les jours ouvrés, de 9H à 
18H. L’association apporte une aide juridique et administrative aux victimes d’accidents de la vie, du travail, de la route, de maladie profession-
nelle, en situation de handicap…. pour faire reconnaître leurs droits. Aide au montage dossier MDPH. Pour tout renseignement :M. Gourmelon 
Tel. 06 49 84 90 73. Email : fnath.paysdiroise@gmail.com. 
 

A. D M. R. du PAYS D’IROISE : Activités gratuites pour les + de 60 ans et les proches aidants à la Maison ADMR Ty Cocon à Plouarzel. 
N’hésitez pas à venir essayer ! Nous proposons jusqu’à fin juin des ateliers très divers : cuisine et repas partagé, yoga du rire, relaxation en 
musique, mieux gérer son sommeil, gestes de premiers secours, danse sur chaise, danse dynamique, danse et musique avec les petits de la 
crèche, socio-esthétique, naturopathie… C’est ouvert à tous les + de 60 ans et les aidants (même s’ils ne sont pas clients ADMR). 
Renseignements au 06 76 99 63 27 ou mail : lprigent@admr29pi.org. Programme complet sur www.admr-paysdiroise.fr    
 

FRANCE SERVICES – PLOUARZEL : 02 98 36 27 31 – France.services@plouarzel.bzh PERMANENCES : 
Assistante sociale du CDAS de St Renan : le 3ème jeudi de chaque mois de 9h à 12h sur rdv au CDAS 02 98 84 23 22. 

Direction des Finances Publiques : 1 ou 2 lundis par mois, de 14H à 16H30 – Sur rendez-vous sur impots.gouv.fr ou à France Services 
 

Familles Rurales : Défense des consommateurs : 3ème jeudi du mois, de 10H à 12H – Sans rendez-vous. 
   Point numérique : 2ème jeudi du mois, de 9H30 à 12H – Sans rendez-vous 
 
 

Conciliateur de Justice : 2ème mardi du mois, de 14H à 16H30 – Sur rendez-vous à France Services. 
 

CDAD – Point-Justice : Information juridique – Conseils juridiques gratuits (Droits de la Famille, du logement, de la consommation, Aides aux 
victimes) – 3ème vendredi du mois, de 14H à 17H – Sur rendez-vous à France Services. 
 

Gendarmerie Nationale : 1er jeudi du mois, de 9H à 12H – Sans rendez-vous. 
 

Centre Social des armées : 2ème vendredi du mois, de 9H à 12H – Sur rendez-vous. 
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Assistante sociale du CDAS de St Renan : le 3ème jeudi de chaque mois de 9h à 12h sur rdv au CDAS 02 98 84 23 22.  
 

Ecrivain Public : 2è et 4è mardi du mois - Sans rendez-vous, gratuit et ouvert à tous. 
 

MGEN : un mardi par mois de 9h à 12h sans rdv (se renseigner à France Services) et de 13h30 à 16h30 sur rdv au 3676.  
Ker’aidants : Sur rendez-vous au 07 48 13 42 82. 
 

/ CANTINE SCOLAIRE / 
Lundi 26 Janvier Mardi 27 Janvier Jeudi 29 Janvier Vendredi 30 Janvier 

Sauté de porc HVE au paprika 
Purée de carottes BIO 

Fraidou 
Yaourt sucré de la ferme 

Crêpe au fromage 
Boulettes végétales sauce tomate 

Haricots verts BIO 
Fruit frais 

Salade verte BIO 
Charcuterie raclette 

Pommes de terre – Raclette 
Fruit frais BIO 

Potage de légumes 
Poisson pané MSC 

Coquillettes BIO 
Ile flottante crème anglaise 

 
 

/ PETITES ANNONCES / 
* « Multi-Service Plomberie Chauffage » : Erwan PRONOST – Kerdusval à Plourin –  06 99 60 32 83. 
* « NICO EST LÀ - Multiservice » Bricolage, Jardinage, Nettoyage haute pression, Vigilance domicile, Livraison courses à domicile, 

Nettoyage vitres et sols, Aide au déménagement, sur Plourin et alentours.  06 13 39 10 44 – Nico.est.la.29@gmail.com – www.nico-est-la.fr 
* « LA CAVE de GILLES » : Les vins de table « IGP du Var » en rosé et rouge sont arrivés en bouteilles et aussi en bib de 3 et 5 litres. 

Excellent rapport qualité / prix, à découvrir absolument. Dégustation et vente sur rendez-vous au 06.85.10.86.85.         
* « Ben G Auto » : Entretien et réparation toutes marques, du Lundi au Vendredi – zone de Keryar à Plourin (après la déchetterie) –                          

 02 98 07 53 79. 
/ EMPLOI / 

* « SDIS 29 – Nageur Sauveteur : La campagne d’engagement « Surveillance des baignades et des activités nautiques » a débuté. Les 
candidats peuvent postuler jusqu’au 09 Mars 2026. Renseignements : 02 79 18 12 40 – surveillance.baignade@sdis29.fr – www.sdis29.fr. 
* BREST METROPOLE – Jardinières ou jardiniers – Missions : Aménagement des espaces – Entretien courant du matériel et locaux – 
Nettoyage des sites et équipements. Profil : Connaissances végétaux, techniques horticoles – Permis B indispensable et capacité à passer des 
permis et habilitations de conduite – Recrutement de titulaires de la fonction publique ou direct (catégorie C) – Date dépôt des candidatures : 
05 Février 2026. Contacts : Olivier LE MEUR, technicien, 02 98 34 31 47 – Chloé NOAN, chargée de recrutements, 02 98 33 57 77. 

 

/ MEMENTO / 
* Pharmacie : Composer le 3237 pour connaître les pharmacies de garde. 
* RAIL emploi services : Ménage – Jardinage - Petits travaux de bricolage - Garde d’enfants … 02 98 48 01 68. 
* Atelier Communal : 02 98 04 36 81.  * Déchèterie – PLOURIN : 02 98 04 43 68.   * C. C. P. I. : 02 98 84 28 65. 
* Syndicat de propriété rurale du Finistère : Luc BALEY juge au Tribunal paritaire des baux ruraux de Brest : 02 98 84 30 12 - 06 50 42 06 69. 
* Conciliateur de justice : Joël PRIETZ Mairie de Ploudalmézeau. Permanence le jeudi après-midi de 14h à 17h : 02 98 48 10 48. 
* Equipe Iroise du Secours catholique : Tel 06.75.01.93.13 – equipe.iroise@secours-catholique.org. 
* Presse locale : Le Télégramme : Valérie BELLOT – 06 11 12 14 22 – valerie.bellot.telegramme@proton.me  

Ouest France : Jean Vantalon – 06 20 95 63 16 – jeanvantalon@gmail.com 
 
 
 

COMMUNIQUÉS DE LA CCPI     -     Services communautaires : 02 98 84 28 65 
Maison de l’Emploi : 27 Janvier : Découverte et recrutement serres de tomates (CDD de 6 à 9 mois), Landunvez, Le Hir.  

30 Janvier : Recrutement serres de Fraises, visite et entretiens Serre Le Roux à Guilers, 9h30.  
03/02 : Découverte et recrutement serres de tomates (CDD de 6 à 9 mois), Guilers, Potereau. 

Toutes les offres d’emploi sur https://www.facebook.com/EconomieEtEmploi.PaysIroiseCommunaute et pays-iroise.bzh. Infos : maison.em-
ploi@ccpi.bzh / 02 98 32 47 80.   
P.L.I.E. (Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi) : Accompagnement individualisé et collectif de personnes en recherche d’emploi 
(Préinscription obligatoire).  Mission Locale (pour les – de 26 ans) : Du Lundi au Vendredi sur RDV au 02 98 32 43 05.   

Déchèterie de PLOURIN – Evolution des créneaux d’ouverture : Dès le 02/01, la déchèterie de Plourin fait évoluer ses 
créneaux d’ouverture pour mieux répondre à la fréquentation croissante : - Matin (10h-12h) : lundi, mercredi, jeudi, vendredi, 
samedi - Après-midi (14h-17h ; 18h en haute saison) : mercredi, vendredi, samedi - Fermeture : mardi et dimanche. Nouvelle carte 
horaires disponible sur pays-iroise.bzh, à la Communauté et en mairie. 
 

Santé – Consultations gratuites de tabacologie : Vous souhaitez arrêter ou diminuer votre consommation de tabac ? Bénéficiez de 
consultations de tabacologie : le 1er vendredi du mois au Conquet, salle des Renards, 9h-12h, à Ploudalmézeau, salle Clés des champs (place 
au blé), 13h30-16h30. Rendez-vous au 02 98 84 94 86 / social@ccpi.bzh. & le dernier jeudi du mois à l’hôpital Le Jeune de Saint Renan. 
Rendez-vous au 02 98 32 33 15 - Infos sur pays-iroise.bzh et soutien sur tabac-info-service.fr , groupes Facebook Les bretons #MoisSansTabac 
 

Concertation préalable à l’élaboration du PLUi-H : Les habitants peuvent consulter l’état d’avancement des documents du PLUi-H et formuler 
des suggestions ou demandes sur le registre dématérialisé en ligne sur pays-iroise.bzh, par mail ou courrier postal, dans les 21 points concer-
tation (communes du Pays d’Iroise et siège communautaire). En savoir plus : pays-iroise.bzh (rubrique Urbanisme et Habitat), un avis ou une 
question : concertation-plui@ccpi.bzh ou sur le registre dématérialisé. 
 

Réunion publique d’information sur les risques littoraux : Habitants et professionnels de l’immobilier (notaires, agences immobilières, géo-
mètres…) sont invités à une réunion publique pour comprendre les risques littoraux (submersion, érosion côtière) qui touchent le territoire. Les 
cartes, intégrées dans le futur PLUi-H, seront présentées et expliquées commune par commune. Jeudi 22 Janvier à 18h30, Plouarzel, salle 
polyvalente. 
 

Ecole de musique d’Iroise : musique.pays-iroise.bzh - 02 98 32 97 85 - musique@ccpi.bzh - nathalie.leflem@ccpi.bzh / 02 98 84 97 60. 
 

Emiladoré, concerts : le 24 Janvier, salle des renards, Le Conquet et le 31 Janvier, salle Herry Leon, Porspoder. 
 

 
 

VIDE GRENIER 
DIMANCHE 01 FÉVRIER 2026 

organisé par l'APE de l'école de PLOURIN 
Bulletin d’inscription disponible à la Mairie – Clôture des inscriptions le Vendredi 23 Janvier. 
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Compte rendu du CONSEIL MUNICIPAL du 13 janvier 2026 
 

    Le mardi 13 Janvier 2026 à 20h30, les membres du Conseil Municipal de la Commune de PLOURIN, se sont réunis à la Mairie. 

    Tous les Conseillers sont présents à l’exception Vanessa MOENNER , qui a donné pouvoir à Delphine PLUCHON. 

 

Secrétaire de séance : Delphine PLUCHON.  

 
Le compte-rendu de la réunion du 03 novembre 2025 est approuvé à l’unanimité. 
 
 

Actualisation du RIFSEEP 

Le RIFSEEP (Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel) 
constitue un dispositif indemnitaire destiné à reconnaître et valoriser les missions, les contraintes, les compétences et l’investissement des 
agents dans la fonction publique. 

Dans ce cadre, il est prévu que les montants attribués au titre du RIFSEEP fassent l’objet d’une révision régulière tous les 4 ans, 
afin d’assurer une juste prise en compte des évolutions des fonctions, des responsabilités exercées, ainsi que du contexte socio-économique. 

La dernière actualisation remontant à 2018, il est aujourd’hui nécessaire de procéder à une nouvelle révision pour adapter le régime 
indemnitaire aux réalités actuelles des postes et missions des agents. Cette mise à jour permettra de maintenir une équité entre les agents, de 
valoriser l’expertise et l’engagement professionnel, et de répondre aux évolutions des exigences de service. 

Cette démarche s’inscrit dans la volonté de la collectivité de reconnaître pleinement la qualité du travail de ses agents et de favoriser 
leur motivation et leur fidélisation. 

Accord unanime 

GARANTIE des emprunts BMH auprès de la banque des territoires pour les 8 logements locatifs de Park-Kreiz 

L’assemblée délibérante de la commune de Plourin accorde une garantie à 100 % pour le remboursement d’un prêt de 916 886 € 
contracté auprès de la Caisse des dépôts et consignations. 

Cette garantie couvre la totalité du capital restant dû ainsi que toutes les sommes associées au prêt, pour sa durée complète jusqu’au 
remboursement intégral. 

En cas de défaut de paiement de l’emprunteur, la collectivité s’engage, dès notification officielle, à régler les sommes dues sans délai, 
renonçant à tout recours ou contestation liés à ses propres ressources. 

Autoconsommation collective – Adhésion de la commune de Plourin 

Monsieur le maire propose d’adhèrer au groupement de commandes du SDEF afin de sélectionner des producteurs d’électricité re-
nouvelable pour participer à des opérations d’autoconsommation collective. 

Ce dispositif permet de consommer localement une électricité verte, dans un cadre juridiquement sécurisé par la commande publique. 

Le SDEF est désigné coordonnateur pour organiser les procédures et signer les contrats. 

Le conseil municipal autorise le Maire à signer l’ensemble des conventions et contrats nécessaires. 

Accord unanime 

Fixation des tarifs 

Ajourné 

Finistère 2030 – Volet 1 : Demande de subvention au Conseil départemental 

Dans le cadre du programme Finistère 2030, volet 1, la commune sollicite une subvention auprès du Conseil départemental pour 
financer deux projets prioritaires visant à améliorer les infrastructures locales et les services aux habitants : 

➢ Installation d’une pompe à chaleur dans la salle Kan-Lévénez, afin de renforcer la performance énergétique du bâtiment, réduire 
les consommations d’énergie fossile et limiter l’empreinte carbone de la commune, en cohérence avec les objectifs de transition éco-
logique. 

➢ Réalisation de travaux dans l’ancien local Flo-Délices, pour aménager un espace adapté à l’accueil de l’orthophoniste. Ce projet 
vise à renforcer l’offre de soins de proximité, faciliter l’accès aux services médicaux pour les habitants et répondre aux besoins crois-
sants en santé sur le territoire. 

Cette demande de subvention s’inscrit pleinement dans la stratégie départementale de soutien aux collectivités en matière de transition 
énergétique et de développement des services publics locaux, contribuant ainsi au bien-être des habitants et à la dynamisation du territoire 
finistérien. 

 



Délégation de rédaction des actes administratifs dans le cadre d’acquisitions ou de cessions de terrains par le CDG22 

Monsieur le maire propose de réaliser ses opérations foncières (vente, achat, échange) sans passer par un notaire, via un acte admi-
nistratif sécurisé rédigé et suivi par le Centre de Gestion 22 (CDG 22). 

Le CDG 22 assure la rédaction, les vérifications juridiques et foncières, ainsi que l’accompagnement jusqu’à la publication au service 
de publicité foncière. 

Coût de la prestation : 

➢ 55 € par heure 

➢ Forfait indicatif pour vente/achat/échange : 14 heures 

Des frais légaux (publicité foncière, sécurité immobilière, etc.) s’ajoutent. 

Ce dispositif est une alternative sûre et maîtrisée financièrement au recours au notaire pour les collectivités. 

Accord unanime  

 

Budget communal – Décision modificative 

Monsieur Arnaud SANJOSÉ, Conseiller Délégué aux Finances présente une Décision modificative afin d’équilibrer le budget . 

Les crédits alloués aux dépenses de fonctionnement connaissent une progression significative, portée notamment par une augmenta-
tion de 34 150 € sur le compte 012, accompagnée de hausses respectives de 1 362 € et 3 000 € sur les comptes 014 et 65 (65822). Au total, 
ces ajustements portent l’augmentation globale des dépenses de fonctionnement à 38 512 €. 

Dans le même temps, les recettes de fonctionnement suivent cette évolution, avec des hausses notables de 23 440 € au compte 013, 
9 332 € au compte 70, et 5 740 € au compte 042 (72), portant également le total des recettes à 38 512 €. Ces mouvements conjoints traduisent 
un équilibre parfait entre dépenses et recettes, garantissant la cohérence financière du fonctionnement courant. 

S’agissant des dépenses d’investissement, une légère augmentation de 5 740 € au compte 040 (2135) est compensée par une dimi-
nution équivalente de 5 740 € au compte 23, assurant ainsi un solde nul. Cette neutralité budgétaire témoigne d’une gestion rigoureuse visant 
à préserver l’équilibre global du budget d’investissement. 

Cette décision modificative, en ajustant précisément les crédits selon les besoins réels et les ressources disponibles, illustre la volonté 
de la collectivité de maintenir une gestion financière saine et équilibrée, conciliant adaptation et rigueur. 

Accord unanime 

Remplacement du défibrillateur de la salle Kan Lévénez 

Dans le cadre de la sécurité et du bien-être des usagers de la salle Kan Lévénez, il est prévu de procéder au remplacement du 
défibrillateur actuel. Ce dispositif médical essentiel garantit une intervention rapide en cas d’arrêt cardiaque et contribue à renforcer la sécurité 
des événements organisés dans la salle. 

L’estimation du coût pour ce remplacement s’élève à 1 700 € hors taxes. Ce montant inclut l’acquisition de l’appareil ainsi que les 
éventuelles prestations associées, telles que l’installation et la mise en service. 

Cette opération s’inscrit dans la politique communale de prévention et de sécurité, visant à offrir un cadre sécurisé et adapté à l’en-
semble des usagers. 

Accord unanime 

Délégations au maire :modification a la délibération: 
 

  Lors de la séance du 23 mai 2020, le conseil municipal avait délibéré afin de confier à Monsieur le Maire un certain 
nombre de délégations, dans un souci de favoriser une bonne administration de la commune. Ayant été alerté sur le caractère 
trop général des articles 3 et 20 de cette délibération, Monsieur le Maire propose de prendre une nouvelle délibération venant 
préciser les termes de cette délégation. Après avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
de modifier ainsi les articles 3 et 20 de la délibération du 23 mai 2020 : 
 
  
Article 3°: « De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal,soit 180 000€ pour une durée maximale de 15 ans, à la 
réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles 
à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les 
décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même 
article, et de passer à cet effet les actes nécessaires » 

 
Article 20 : « De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 180 000€ autorisé par le conseil 
municipal » 

 
Accord unanime du conseil pour approuver cette délibération 

 
L’ordre du jour étant terminé, la séance est levée à 21h47. 
 
 
 


